
Notre projet est de poursuivre le développement de l’entreprise tout en continuant à intégrer les 
principes du Développement Durable basés sur les préoccupations sociales, économiques et envi-
ronnementales et de déployer la démarche selon la norme ISO 20121, norme de management res-
ponsable appliquée à l’activité événementielle. L’obtention de cette certification, pour la première fois 
début 2021, ne marque pas la fin de notre engagement, mais bien un point de départ pour une 
amélioration continue. Nous adaptons nos pratiques en fonction des attentes de nos parties pre-nantes, 
des évolutions internes et externes, ainsi que des exigences légales.

Depuis la création de la SPL Occitanie Events en 2019, nous avons initié une démarche éco-
responsable ambitieuse, et aujourd’hui, nous réaffirmons notre détermination à transformer notre 
complexe événementiel en un site toujours plus innovant, connecté à son territoire, et capable 
d’accueillir un nombre croissant d’événements. Cette transition s’inscrit dans une volonté claire de 
faire évoluer l’ensemble de nos activités — de la gestion de nos équipements à l’accueil et à la 
production d’événements — vers un modèle de management résolument responsable. 

POLITIQUE 
D’ÉCO-RESPONSABILITÉ
OCCI’GÈN



Parce qu’au-delà de la réussite économique, elle est porteuse 
de sens. 

Parce que c’est un projet structurant, offrant un cadre 
solide à nos ambitions.

Parce que la Région Occitanie, propriétaire des 
lieux, est également fortement engagée dans cette 
démarche avec l’objectif ambitieux de devenir la 
1ère région d’Europe à énergie positive en 2050 
et de faire de son équipement le 1er Parc des 
Expositions d’Europe à énergie positive. 

Et enfin parce qu’il y a une prise de conscience 
nationale et internationale pour laquelle 
nous souhaitons prendre notre part de 
responsabilité et agir.
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NOUS POURSUIVONS LE DÉPLOIEMENT DE CETTE DÉMARCHE 
DE MANAGEMENT RESPONSABLE POUR LES MÊMES RAISONS : 



Cette démarche repose sur trois piliers, regroupant 13 enjeux, 
déterminés en étroite collaboration avec nos parties prenantes :

USAGERS

Accessibilité des publics 
en situation de handicap 

Conditions de travail 
Numérique

Sécurité 
Sensibilisation

Alimentation 
Biodiversité et préservation de la nature

Réduction des GES
Déchets

Énergies et Fluides

ENVIRONNEMENT

Contribution au territoire
Insertion
Mobilité

TERRITOIRE

Le 16 septembre 2024

Nous avons mis en place notre deuxième macro-planning pour les années 
2024 à 2027 qui détaillent nos ambitions et objectifs pour chaque enjeu. 
Il est accessible ici !

« En tant que Directeur Général, ma volonté est d’associer à cette démarche 
les équipes de la SPL Occitanie Events, nos prestataires, partenaires, 
clients - qu’ils soient professionnels ou grand public- , les actionnaires de 
l’entreprise et plus largement, tous les usagers de nos sites. »

https://www.parc-expo-montpellier.com/wp-content/uploads/2026/02/Affiche-Macro-planning-2024-2027.pdf



